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 n°126 235 du 25 juin 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 janvier 2014, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 

29 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. BOROWSKI loco Me J. BOULBOULLE-KACZOROWSKA, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.   Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée sur le territoire belge « en 2010 ». 

 

1.2. Le 29 juin 2010, elle a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

travailleur salarié. Le même jour, la partie requérante a été mise en possession d’une attestation 

d’enregistrement (annexe 8). 

 

1.3. Par courrier du 16 octobre 2012, la partie défenderesse a informé la partie requérante de ce 

qu’elle ne remplissait plus les conditions mises à son séjour, lui enjoignant de produire dans le mois de 

la notification dudit courrier la preuve qu’elle exerçait une activité salariée ou indépendante, disposait de 

tout autre moyen de subsistance suffisant ou de sa qualité d’étudiante.  

 

Selon le dossier administratif, la partie requérante n’a donné aucune suite audit courrier. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.4. Le 29 mars 2013, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une décision 

mettant fin au séjour avec ordre de quitter le territoire, laquelle lui a été notifiée le 14 janvier 2014. Cette 

décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En date du 29/06/2010, l'intéressée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur salarié. A l'appui de sa demande, elle a produit un contrat de travail à durée indéterminée 

daté du 29/06/2010 et émanant de la société « [L.F.C.]» pour une mise au travail à partir du 01/07/2010. 

Elle a dès lors, été mise en possession d'une attestation d'enregistrement le 29/06/2010. Or, il appert 

que l'intéressée ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, l'intéressée n'a jamais eu d'activité professionnelle en Belgique depuis sa demande et le 

contrat de travail fourni n'a jamais abouti à un travail effectif. 

 

L'intéressée a donc eu recours à des informations trompeuses qui ont été déterminantes pour la 

reconnaissance de son droit de séjour par l'administration communale de Liège. 

 

Interrogée par courrier du 16/10/2012 sur sa situation professionnelle actuelle ou ses autres sources de 

revenus, l'intéressée n'a à ce jour produit aucun document. 

 

Par conséquent, conformément à l'article 42 septies de la loi du 15112/1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Madame [B.,F].» 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1.  La partie requérante prend un moyen unique de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l'article 42 bis de la loi du 

15/12/1980 sur l'accès au territoire, l’établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

2.2.1.  Après avoir rappelé le prescrit des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, la partie requérante soutient qu'en vertu de ces 

dispositions, un acte administratif est illégal, s'il n'est pas formellement motivé ou s'il ne contient pas de 

motifs de fond pertinents, établis et admissibles. Elle estime que « c’est le cas de la décision attaquée et 

ce, à plusieurs chefs ». 

 

Elle fait ainsi valoir que « la décision n'est pas adéquatement motivée en ce que la partie adverse 

prétend que la requérante a eu recours à des informations trompeuses pour obtenir son droit de 

séjour », et affirme pour sa part que ce n’est pas le cas, le contrat de travail déposé à l'appui de sa 

demande étant un contrat sincère et véridique. 

 

Elle ajoute que « contrairement à ce que prétend la partie adverse, [elle a ] effectivement presté deux 

jours de travail, après quoi elle est tombée malade » et que c’est donc à tort que la partie défenderesse 

considère que "le contrat de travail n'a jamais abouti à un travail effectif" . La partie requérante précise 

que si « certes ce travail a été fort bref, il a tout de même été accompli ». Elle estime que « ces deux 

jours prestés sont la preuve qu'en aucun cas la requérante ne souhaitait fournir de fausses informations 

afin d'obtenir un titre de séjour mais avait bel et bien l'intention de travailler en Belgique », précisant que 

« le fait qu'elle soit par la suite tombée malade est indépendant de sa volonté ». 

 

En conséquence, la partie requérante considère que la motivation de l'acte, en ce qu'elle n'est pas 

adéquate, viole les articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2.2.2. La partie requérante, après avoir rappelé le prescrit de l’article 42bis de la loi du 15 décembre 

1980, et plus particulièrement le § 2, 1° de cette disposition, fait valoir que « la requérante a été frappée 

d'une incapacité de travail, deux jours après avoir commencé à travailler ». 

 

Elle affirme à cet égard, qu’elle a à plusieurs reprises été hospitalisée et est toujours suivie par le 

Docteur P.R., qu’elle a perçu des revenus du SPF Personnes handicapées jusqu'au 31 décembre 2013 

et que son état de santé ne lui permettait pas de travailler. 

 

La partie requérante souligne qu’elle « espère toutefois une amélioration de son état de santé et une 

possibilité de remise au travail dans un futur proche ». Elle en conclut que les dispositions légales 

visées au moyen sont violées et qu’il y a lieu d’annuler l’acte attaqué. 



  

 

 

CCE X - Page 3 

 

3.      Discussion 

 

3.1.   En l’espèce, le Conseil constate que la décision querellée est prise en exécution de l’article 

42septies de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Par conséquent, le moyen 

unique manque en droit en ce qu’il est pris de la violation de l’article 42bis de la loi du 15 décembre 

1980, dans la mesure où l’on ne peut se fonder sur cette disposition que s’il n’a pas été fait application 

de l’article 42septies de ladite loi. En effet, les travaux préparatoires de la loi du 25 avril 2007 ayant 

inséré ces dispositions dans la loi du 15 décembre 1980 précisent que « Les exceptions précitées, […], 

sont applicables sous réserve de l’article 42septies, nouveau, (article 32 du présent projet) qui, 

conformément à l’article 35 de la directive, confirme qu’il peut être mis fin au séjour du membre de la 

famille à tout moment en cas de mariage blanc ou de fraude » (Trav. Parl. Ch., sess. 2006-2007, n° 51-

2845/1, p. 55). 

 

3.2.     Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’article 42septies précité dispose que « Le ministre ou 

son délégué peut refuser l'entrée ou mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union ou des membres 

de sa famille lorsque celui-ci ou ceux-ci ont utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des 

documents faux ou falsifiés, ou ont recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux, qui ont été 

déterminants pour la reconnaissance de ce droit ».  

 

L’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité, dispose quant à lui que «Si le ministre ou son 

délégué met fin au séjour en application des articles 40ter, alinéa 4, 42bis, 42ter, 42quater ou 42septies 

de la loi, cette décision est notifiée à l’intéressé par la remise d’un document conforme au modèle 

figurant à l’annexe 21 comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au 

retrait de l’attestation d’enregistrement ou de la carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union ». 

 

Le Conseil rappelle également, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie 

défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 

11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil ajoute que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à 

exercer en présence d’un recours semblable à celui de l’espèce, s’il lui incombe de vérifier si l’autorité 

n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des 

dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 

2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre 

appréciation des faits à celle de l’autorité compétente. 

 

3.3.    En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur la constatation que la 

partie requérante a obtenu une attestation d’enregistrement en tant que travailleur salarié à la suite de la 

production à l’appui de sa demande d’un contrat de travail à durée indéterminée daté du 29 juin 2010 et 

émanant de la société L.F.C. et que « il appert que l'intéressée ne remplit plus les conditions mises à 

son séjour. En effet, l'intéressée n'a jamais eu d'activité professionnelle en Belgique depuis sa demande 

et le contrat de travail fourni n'a jamais abouti à un travail effectif. L'intéressée a donc eu recours à des 

informations trompeuses qui ont été déterminantes pour la reconnaissance de son droit de séjour par 

l'administration communale de Liège ». 

 

Force est de constater que la partie requérante reste en défaut de critiquer concrètement et valablement 

la motivation de la décision entreprise et de contester valablement l’utilisation dans son chef 

d’informations trompeuses. 

 

En effet, la partie requérante se borne en l’espèce à affirmer qu’elle n’a pas eu recours à des 

informations trompeuses et que son contrat de travail « était un contrat sincère et véridique », sans 

toutefois appuyer ou étayer cette affirmation par le moindre élément probant ou concret.  
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De plus, en ce que la partie requérante affirme qu’elle « a presté deux jours de travail, après quoi elle 

est tombée malade » et que son état de santé ne lui permettait plus de travailler, le Conseil constate 

que la partie défenderesse n’a, à aucun moment, eu connaissance de propos de la partie requérante 

relatifs à des problèmes de santé ou à une incapacité de travail dans son chef, ces éléments étant 

invoqués pour la première fois en termes de requête, et ce, alors que la partie requérante a arrêté de 

travailler selon ses dires le 1
er

 juillet 2010 et que la décision attaquée a été prise le 29 mars 2013, soit 

plus de deux ans et demi après le prétendu arrêt de ses activités professionnelles.  

 

Dans la mesure où la partie requérante a fait une demande d’attestation d’enregistrement  en Belgique 

en tant que « travailleur salarié», elle pouvait en effet, légitimement s’attendre à ce que l’arrêt de ses 

activités professionnelles (fut-ce en raison de sa situation médicale) entraîne des conséquences sur son 

séjour et qu’il était nécessaire de communiquer spontanément ces informations à la partie 

défenderesse, quod non au vu du dossier administratif. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard, que la jurisprudence administrative constante (notamment, C.E., n° 

109.684, 7 août 2002) enseigne, quant à l’administration de la preuve, que c’est au demandeur qui se 

prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de sa demande ou la 

poursuite de son droit au séjour qu’il incombe d’en informer l’administration. Il ne peut donc être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été 

présentés en temps utile, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont 

l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans 

le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 

1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Il y a lieu en outre de remarquer que la partie 

défenderesse avait expressément invité la partie requérante dans son courrier du 16 octobre 2012, dont 

l’existence est mentionnée d’ailleurs dans l’acte attaqué tandis que la partie requérante n’en dit pas un 

mot dans sa requête, à lui communiquer sa situation et que la partie requérante n’y a donné aucune 

suite.  

 

Le Conseil observe que l’argumentation de la partie requérante dans un tel contexte quant à 

l’appréciation de la sincérité de son contrat et des raisons pour lesquelles elle a arrêté ses activités 

professionnelles après deux jours, vise en réalité à inviter le Conseil à substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, ce qui ne se peut dans le cadre du contentieux de l’annulation tel qu’en 

l’espèce. Le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient nullement de substituer, dans le cadre de 

l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, fut-ce à la lumière d’un ou plusieurs 

élément(s) nouveau(x). 

 

Par ailleurs, la circonstance que l’arrêt de l’activité professionnelle de la partie requérante serait 

indépendant de sa volonté ne permet pas d’énerver le constat que la partie requérante ne travaille plus. 

Il en est de même en ce qui concerne les propos de la partie requérante relatifs à une « possibilité de 

remise au travail dans un futur proche », de telles allégations relevant au demeurant de la pure 

hypothèse.  

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil observe que si la partie requérante conteste n’avoir jamais travaillé en 

Belgique, cette dernière précisant qu’elle a travaillé au moins deux jours, elle ne conteste en tout état de 

cause pas, que depuis lors, elle n’a exercé aucune activité professionnelle et qu’elle ne remplit donc 

plus les conditions mises à son séjour. Pour le surplus, il ressort de l’ensemble de ce qui précède que 

les allégations non étayées de la partie requérante, dans le contexte précité, ne permettent pas de 

remettre en cause la motivation de la décision attaquée quant à l’existence in casu d’une fraude.  

 

3.4. Partant, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé les articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.5.  Le moyen unique n’est pas fondé.  

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juin deux mille quatorze par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO     G. PINTIAUX 


